
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE BAIE-DES-SABLES 
 

LIVRE DES RÈGLEMENTS 

 

RÈGLEMENT 2025-07 – FIXANT LES TAUX DE TAXATION ET DE TARIFICATION 

POUR LES SERVICES MUNICIPAUX AINSI QUE CERTAINES MODALITÉS DE PAIEMENT 

POUR L’EXERCICE FINANCIER 2026 

ATTENDU QUE  les prévisions budgétaires pour l’exercice financier 2026 ont été adoptées 
par le conseil municipal conformément à l’article 954 du Code municipal 
du Québec; 

ATTENDU QUE  le conseil municipal doit établir pour l’année financière 2026 les taux de la 
taxe foncière, des taxes spéciales prévues aux règlements d’emprunt ainsi 
que les tarifs de compensation pour certains immeubles; 

ATTENDU QU ’il y a lieu de prévoir des tarifs pour certains services rendus par la 
municipalité; 

ATTENDU   les dispositions des articles 957, 981, 988, 989, 991, 997 et 1000 du Code 
municipal du Québec; 

ATTENDU   les dispositions de l’article 252 de la Loi sur la fiscalité municipale; 

ATTENDU QUE  l’adoption du présent règlement a été précédée d’une présentation d’un 
projet de règlement ainsi que d’un avis de motion donné à une séance 
extraordinaire du 8 décembre 2025 conformément à l’article 445 du Code 
municipal du Québec; 

EN CONSÉQUENCE : 

2026-XX Il est proposé par ___________________ et résolu à l’unanimité que le 
règlement numéro 2025-07 soit adopté et qu’il statue et décrète ce qui 
suit :  

ARTICLE 1 PRÉAMBULE 

Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2 TAXES FONCIÈRES GÉNÉRALES ET SPÉCIALES 

Le taux de la taxe foncière générale est fixé à 1.073 $ du 100 $ d’évaluation pour l’année 2026 
conformément au rôle d’évaluation en vigueur au 1er janvier 2026. 

Le taux de la taxe foncière spéciale pour le service de la dette dans le cadre de la réalisation 
des travaux d’aqueduc, d’égout et de voirie complémentaire est fixé à 0.012 $ du 100 $ 
d’évaluation pour l’année 2026 conformément au rôle d’évaluation en vigueur au 1er janvier 2026 
ainsi qu’à l’article 5 du règlement d’emprunt numéro 2003-04 de la municipalité adopté le 8 
septembre 2003. 

ARTICLE 3 TAXES SUR UNE AUTRE BASE POUR LE SERVICE DE LA DETTE 

Imposition fiscale aux secteurs du réseau d’aqueduc (taxation à l’unité) 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts, au remboursement en capital 
des échéances annuelles de 31,87 % de l’emprunt décrété aux règlements numéros 2003-04 et 
2005-06 et la constitution d’une réserve financière, le conseil fixe le tarif de base à 126.00 $ 
l’unité pour tous les immeubles imposables desservis ou situés dans le secteur tel que précisé 
dans l’annexe « C » du règlement d’emprunt numéro 2005-06. 

Imposition fiscale aux secteurs du réseau d’égout domestique (taxation à l’unité) 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts, au remboursement en capital 
des échéances annuelles de 31,87 % de l’emprunt décrété aux règlements numéros 2003-04 et 
2005-06 et la constitution d’une réserve financière, le conseil fixe le tarif de base à 133.00 $ 
l’unité pour tous les immeubles imposables desservis ou situés dans le secteur tel que précisé 
dans l’annexe « B » du règlement d’emprunt numéro 2003-04. 



 

 

Imposition fiscale aux secteurs du réseau d’aqueduc (taxation au frontage) 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts, au remboursement en capital 
des échéances annuelles de l’emprunt décrété aux règlements numéros 2003-04 et 2005-06 et 
la constitution d’une réserve financière, et ce, dans une proportion de 10,63 %, le conseil fixe le 
tarif de base à 1.57 $ du mètre pour tous les immeubles imposables desservis ou situés dans le 
secteur tel que précisé dans l’annexe « C » du règlement d’emprunt numéro 2005-06. 

Imposition fiscale aux secteurs du réseau d’égout (taxation au frontage) 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts, au remboursement en capital 
des échéances annuelles de l’emprunt décrété aux règlements numéros 2003-04 et 2005-06 et 
la constitution d’une réserve financière, et ce, dans une proportion de 10,63 %, le conseil fixe le 
tarif de base à 1.86 $ du mètre pour tous les immeubles imposables desservis ou situés dans le 
secteur tel que précisé dans l’annexe « B » du règlement d’emprunt numéro 2003-04. 

ARTICLE 4 TARIFS DE COMPENSATION POUR LES SERVICES MUNICIPAUX 

Compensation pour les frais d’entretien du réseau d’aqueduc 

Afin de couvrir les dépenses d’entretien du réseau d’aqueduc et la constitution d’une réserve 
financière, le conseil fixe le tarif de compensation de base à 185.00 $ l’unité pour tous les 
immeubles imposables desservis ou situés dans le secteur tel que précisé dans l’annexe «  C » 
du règlement numéro 2005-06. L’unité de base est établie selon les critères décrits dans le 
règlement numéro 2006-02 relatif à la tarification du service d’aqueduc et d’égout. 

Compensation pour les frais d’entretien du réseau d’égout 

Afin de couvrir les dépenses d’entretien du réseau d’égout et la constitution d’une réserve, le 
conseil fixe le tarif de compensation de base à 182.00 $ l’unité pour tous les immeubles 
imposables desservis ou situés dans le secteur tel que précisé dans l’annexe «  B » du 
règlement numéro 2003-04. L’unité de base est établie selon les critères décrits dans le 
règlement numéro 2006-02 relatif à la tarification du service d’aqueduc et d’égout. 

Compensation pour la vidange des boues municipales des étangs aérés 

Afin de couvrir les dépenses futures reliées à la vidange et à la disposition des boues 
municipales des étangs aérés, le conseil fixe le tarif de compensation de base à 25.00 $ l’unité 
pour tous les immeubles assujettis à ce service conformément au Règlement numéro 2018-04 
créant une réserve financière pour le paiement des vidanges et des dispositions des boues 
municipales provenant des étangs aérés. Ce tarif de compensation s’applique uniquement aux 
immeubles desservis par le réseau d’égout municipal. Le nombre d’unités est établi selon les 
critères décrits dans le règlement numéro 2006-02 relatif à la tarification du service d’aqueduc et 
d’égout. 

Compensation pour la vidange des boues de fosses septiques 

Afin de couvrir les dépenses reliées à la vidange des boues de fosses septiques, le conseil fixe 
le tarif de compensation de base à 248.00 $ l’unité pour tous les immeubles assujettis à ce 
service conformément aux règlements numéros 240-2010 et 241-2010 et leurs amendements 
(241-1-2011) de la MRC de La Matanie. La vidange des boues de fosses septiques et le tarif de 
compensation s’appliquent uniquement aux résidences permanentes et saisonnières non 
desservies par le réseau d’égout municipal. 

Le tarif de compensation s’applique afin de répartir le coût de la vidange des boues de fosses 
septiques sur plusieurs années en fonction d’une réserve financière conformément au règlement 
numéro 2016-01 de la municipalité. Pour l’année 2026, le tarif de compensation pour les 
résidences permanentes est fixé à 50 % du montant de base et celui des résidences 
saisonnières est fixé à 25 % du montant de base. 

Compensation pour les frais d’entretien et de suivi des systèmes de traitement tertiaire des eaux 
usées avec désinfection par rayonnement ultraviolet 

Afin de couvrir les dépenses reliées à l’entretien, au prélèvement, à l’analyse d’échantillons, aux 
réparations ou remplacement de pièces et à l’inscription au registre foncier des systèmes de 
traitement tertiaire des eaux usées avec désinfection par rayonnement ultraviolet, le conseil fixe 
le tarif de compensation en fonction des frais engagés par la municipalité, majorés de 15 % pour 
les frais d’administration. Ce tarif de compensation s’applique uniquement aux immeubles 
desservis par un système de traitement tertiaire des eaux usées avec désinfection par 
rayonnement ultraviolet. 

Compensation pour l’enlèvement et la disposition des matières résiduelles 

Afin de couvrir les dépenses d’enlèvement et de disposition des ordures ménagères, des 
matières recyclables et des matières organiques, le conseil fixe le tarif de compensation de base 



 

 

à 247.00 $ l’unité conformément au règlement numéro 2006-11 sur la gestion et la tarification 
des matières résiduelles. 

Le coût de la collecte des plastiques agricoles à l’aide d’un camion à chargement avant sera 
réparti à part égale entre les exploitants agricoles profitant de ce service. 

ARTICLE 5 MODALITÉS DE PAIEMENT DE CES TAXES ET COMPENSATIONS 

Lorsque la somme des taxes et des tarifs de compensation est égale ou supérieure à 300 $, le 
compte de taxes est alors divisible en trois (3) versements égaux, dont le premier vient à 
échéance 30 jours après la date de l’envoi du compte, le second vient à échéance 90 jours 
après l’échéance du premier versement et le troisième vient à échéance 90 jours après 
l’échéance du second versement. 

Les modalités de paiement établies au présent règlement s’appliquent également aux autres 
taxes ou compensations municipales que la municipalité perçoit. Lorsqu’un versement n’est pas 
fait dans le délai prévu, seul le montant du versement échu est alors exigible immédiatement. Le 
présent article s’applique à la facturation annuelle des taxes et des tarifs de compensation ainsi 
qu’à la facturation complémentaire établie à la suite d’une mise à jour du rôle d’évaluation par 
l’évaluateur. 

ARTICLE 6 TAUX D’INTÉRÊT POUR TOUS LES COMPTES DUS 

Le taux d’intérêt s’appliquant à toutes les sommes dues à la municipalité est fixé à 15 % annuel 
à compter du 1er janvier 2026. Les intérêts sont imposés sur les versements échus et le délai de 
prescription applicable commence à courir à la date d’échéance de chacun des comptes de 
taxes. 

ARTICLE 7 JOUR DE GRÂCE 

Un délai de trois (3) jours est accordé, à chaque échéance, avant que le calcul des intérêts soit 
effectué. 

ARTICLE 8 RADIATION DES SOLDES RÉSIDUELS 

Tout solde résiduel d’un compte inférieur à 2 $ dû au calcul des intérêts est radié 
automatiquement pour donner suite à un paiement effectué par la poste ou par Internet. 

ARTICLE 9 FRAIS D’ADMINISTRATION 

Lorsqu’un chèque ou un autre ordre de paiement est remis à la municipalité et que le paiement 
est refusé par le tiré, des frais d’administration de 25 $ sont réclamés au tireur du chèque ou de 
l’ordre, et ce, en sus des intérêts exigibles. 

ARTICLE 10 TARIFICATION POUR SERVICES RENDUS 

À partir du 1er janvier 2026. les services rendus par la Municipalité de Baie-des-Sables seront 
facturés de la manière suivante : 

Domaine de l’administration 

• 0.40 $ la copie verso pour les impressions en noir et blanc, format lettre, légal et tabloïd; 

• 1.00 $ la copie verso pour les impressions en couleur format lettre, légal et tabloïd; 

• 2.00 $ par envoi ou réception de télécopie par quantité maximale de 5 pages; 

• 2.00 $ pour la numérisation de documents par quantité maximale de 5 pages (incluant 
l’envoi par courriel du fichier numérisé; 

• 2.00 $ pour chaque feuille plastifiée; 

• 3.00 $ par épinglette pour la vente au comptoir; 

• 6.00 $ par épinglette pour la vente par la poste; 

• 50.00 $ de l’heure pour la main d’œuvre (frais de montage). 

Les frais exigibles pour la transcription et la reproduction d’un document détenu par la 
municipalité sont ceux prescrits par le Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, la 
reproduction et la transmission de documents et de renseignements personnels. 

Domaine de la sécurité publique 

• 20.00 $ par licence de chien valide pour une période d’un an. 

Pour financer ses biens, services ou activités dans les domaines de la sécurité publique et de 
l’aide aux personnes ainsi que sa quote-part dans le service régional de sécurité incendie, les 
frais exigibles sont ceux prescrits par le Règlement numéro 2020-05 concernant la tarification de 
certaines interventions du Service régional de sécurité incendie de La Matanie et d’autres 
interventions dans le domaine de la sécurité publique et de l’aide aux personnes. 



 

 

Domaine des travaux publics 

• 275.00 $ de l’heure pour le souffleur à neige Vohl 1987 (incluant l’opérateur); 

• 195.00 $ de l’heure pour le camion de déneigement International Workstar 2018 (incluant 
l’opérateur); 

• 195.00 $ de l’heure pour le camion de déneigement International HV513 2019 (incluant 
l’opérateur); 

• 130.00 $ de l’heure pour la chargeuse-rétrocaveuse John Deere 410G 2002 (incluant 
l’opérateur); 

• 90.00 $ de l’heure pour le tracteur compact utilitaire John Deere 3520 2011 (incluant 
l’opérateur); 

• 90.00 $ de l’heure pour le camion de service F-550 2019 (incluant l’opérateur); 

• 50.00 $ la tonne métrique pour l’abrasif; 

• 50.00 $ de l’heure pour la main d’œuvre. 

Concernant la coupe et la réfection d’entrée charretière, la politique adoptée en vertu de la 
résolution #2015-157 s’applique. 

Les frais d’étude et d’émission des permis au branchement à l’aqueduc et/ou l’égout municipal 
sont ceux prescrits par le Règlement numéro 2005-08 relatif aux branchements à l’égout et à 
l’aqueduc. 

Les frais d’ouverture ou de fermeture des valves de service du réseau d’aqueduc sont ceux 
prescrits par le Règlement numéro 2012-02 imposant un tarif pour l’ouverture et la fermeture 
des valves de service du réseau d’aqueduc. 

Domaine de l’urbanisme 

Les frais d’émission des permis et certificats et l’étude d’une demande de modification à la 
réglementation d’urbanisme sont ceux prescrits par le Règlement numéro 2008-11 concernant 
l’inspection des bâtiments ainsi que l’émission des différents permis et certificats. 

Les frais pour l’étude d’une demande de dérogation mineure sont ceux prescrits par le 
Règlement numéro 2008-10 sur les dérogations mineures aux règlements d’urbanisme. 

Domaine des loisirs et de la famille 

• 10.00 $ par jour par enfant pour l’utilisation du service de garderie municipale; 

• 150.00 $ par location de la salle du Centre communautaire Gabriel-Raymond pour une 
période maximale de 24 heures. La politique adoptée en vertu de la résolution #2015-
077 s’applique; 

• 200.00 $ de frais d’inscription au camp de jour par enfant pour la saison; 

• 90.00 $ de frais d’inscription au camp de jour par enfant par semaine; 

• 10.00 $ de pénalité par tranche de 15 minutes de retard seront imposés aux parents ne 
respectant pas l’horaire de fermeture du camp de jour. Après 3 récidives, l’enfant se 
verra interdire l’accès au camp de jour pour toute la durée du projet sans remboursement 
des frais d’inscription. 

ARTICLE 11 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

__________________________   ___________________________ 
Gérald Beaulieu    Alain Thibault 
Maire      Directeur général et greffier-trésorier 
 
 
Dépôt et présentation du projet de règlement fait le : 8 décembre 2025 
Avis de motion donné le : 8 décembre 2025 
Adoption du règlement fait le :   
Avis public de promulgation et d’entrée en vigueur donné le :  

Adoptée 


